
Risque d'inondaon par accumulaon

Emplacements réservés au tre de l'arcle L.151-41 du code de l'urbanisme

Secteurs faisant l'objet d'orientaons d'aménagement et de programmaon

Espaces boisés classés au tre de l'arcle L.113-1 du code de l'urbanisme

Patrimoine urbain remarquable, protégé au tre de l'arcle L.151-19 du code de l'urbanisme

linéaire végétalisé protégé au tre de l'arcle L.151-23 du code de l'urbanisme

Cours d'eau ou fossés protégés au tre de l'arcle L.151-23 du code de l'urbanisme

Servitude ancienne cokerie

Périmètre SEVESO INEOS STYROLUTION de Wingles

Linéaires protégés au �tre de l'ar�cle L.151-38 du code de l'urbanisme
existant

à créer

à créer Eurovélo 5

Limites de zones
Ua : zone urbaine mixte correspondant au centre-ville dense
Ub : zone urbaine à vocaon principalement résidenelle de densité moyenne
ou faible
UE : zone urbaine dédiée aux acvités économiques

UEa : zone urbaine dédiée aux acvités économiques et commerciales

UH : zone dédiée au développement des équipements publics ou d'intérêt collecf

1AU : zone à urbaniser

1AUh : zone à urbaniser desnée aux équipements d'intérêt collecf

A : zone agricole

N : zone naturelle
Nd : secteur de la zone naturelle où peuvent être autorisées les ouvrages de producon d'énergie
 renouvelable ou les dépôts liés à l'exploitaon du canal
Ne : secteur de la zone naturelle réservé aux équipements publics et légers de loisirs

Légende EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-41 DU CODE DE
L'URBANISME

PATRIMOINE URBAIN REMARQUABLE PROTEGE
AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE

L'URBANISME

1/7500ème

La commune est concernée par :
- Un risque d'inondation
- Des nuisances sonores
- Le risque d'effondrement lié à la présence de cavités souterraines
- Le risque de transport de matières dangereuses
- Le risque minier
- La présence d'installations classées, sites pollués ou potentiellement pollués

Dossier d'enquête publique
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